
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CARREAUX EN CÉRAMIQUE ORIGINAIRES DE RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

Conformément au règlement d'exécution (UE) n°917/2011 du Conseil du 12 septembre 2011,  un 
droit antidumping définitif est institué sur les importations de carreaux de créamique originaires 
de République Populaire de Chine. 
  

1. Un droit  antidumping définitif  est  institué  sur  les  importations  de  carreaux et  dalles  de 
pavement  ou  de  revêtement,  vernissés  ou  émaillés  et  non  vernissés  ni  émaillés,  en 
céramique,  ainsi  que  les  cubes,  dés  et  articles  similaires  pour  mosaïques,  vernissés  ou 
émaillés et  non vernissés ni  émaillés,  en céramique,  même sur support,  originaires de la 
République populaire de Chine.

codes NC :
6907 10 00 6907 90 20 6907 90 80 6908 10 00
6908 90 11 6908 90 20 6908 90 31 6908 90 51
6908 90 91 6908 90 93 6908 90 99,

2. Le taux du droit antidumping définitif applicable au prix net franco frontière de l’Union, 
avant dédouanement, s’établit comme suit pour le produit décrit au paragraphe 1 et fabriqué 
par les sociétés citées suivantes:  

Société Taux Code additionel
Dongguan City Wonderful Ceramics 
Industrial Park Co. Ltd; Guangdong Jiamei 
Ceramics Co. Ltd; Qingyuan Gani Ceramics 
Co. Ltd; Foshan Gani Ceramics Co. Ltd  

26,30% B011

Guangdong Xinruncheng Ceramics Co. Ltd 29,30% B009
Shandong Yadi Ceramics Co Ltd 36,50% B010
Sociétés énumérées à l’annexe I 30,60%
Toutes les autres sociétés 69,70% B999

3. L’application des taux de droit individuels précisés pour les sociétés mentionnées au 
paragraphe 2 est subordonnée à la présentation, aux autorités douanières des États membres, 
d’une facture commerciale en bonne et due forme, conforme aux exigences énoncées à 
l’annexe II. Faute de  présentation d’une telle facture, le taux de droit applicable à toutes les 
autres sociétés s’appliquera. 



4. Les montants déposés au titre des droits antidumping provisoires institués par le règlement 
(UE) n o 258/2011 sur les importations de carreaux en céramique originaires de la 
République populaire de Chine sont définitivement perçus. 

codes NC :
6907 10 00 6907 90 20 6907 90 80 6908 10 00
6908 90 11 6908 90 20 6908 90 31 6908 90 51
6908 90 91 6908 90 93 6908 90 99,

5. Les montants déposés au-delà du montant du droit antidumping définitif sont libérés. 

6. Lorsqu’un nouveau producteur de la République populaire de Chine fournit à la Commission des éléments de 
preuve suffisants pour établir qu’il n’a pas exporté les produits visés à l’article 1 er , paragraphe 1, originaires 
de la République populaire de Chine au cours de la période d’enquête (du 1 er avril 2009 au 31 mars 
2010), qu’il n’est pas lié à un exportateur ou à un producteur soumis aux mesures instituées par le présent 
règlement et que, soit il a effectivement exporté les marchandises concernées, soit il s’est engagé d’une 
manière irrévocable par contrat à exporter une quantité importante vers l’Union après la fin de la période 
d’enquête, le Conseil, statuant à la majorité simple sur proposition de la Commission peut, après avoir consulté 
le comité consultatif, modifier l’article 1 er , paragraphe 2, afin d’appliquer à ce producteur le taux de droit 
applicable aux producteurs ayant coopéré mais non retenus dans l’échantillon, c’est-à-dire 30,6 % 

7. Lorsqu’une déclaration de mise en libre pratique est présentée pour les produits mentionnés à l’article 1 er , le 
nombre de mètres carrés des produits importés est inscrit dans la section correspondante de ladite déclaration. 

8. Le présent règlement entre en vigueur le 16 septembre 2011
. 



ANNEXE 1 :





ANNEXE II :

Une déclaration signée par un responsable de l’entité délivrant la facture commerciale doit figurer 
sur la facture établie en bonne et due forme, visée à l’article 1 er , paragraphe 3. Cette déclaration 
comporte les éléments suivants: 

1. le nom et la fonction du responsable de l’entité délivrant la facture commerciale; *
2. la déclaration suivante:

«Je soussigné(e), certifie que le (volume) de carreaux en céramique vendu à l’exportation vers 
l’Union européenne et couvert par la présente facture a été fabriqué par (nom et siège social de la 
société) (code additionnel TARIC) en/au/aux (pays concerné). Je déclare que les informations 
fournies dans la présente facture sont complètes et correctes. 

(date et signature)»


